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la responsabilité d'une banque en cas de
braquage

Par lilmarc200, le 13/12/2012 à 11:43

Vous êtes au guichet d'une banque et avez entamé la procédure de dépôt d'argent sur votre
compte. l'agent est entrain de compter vos notes. Soudain, des braqueurs entrent et
emportent avec eux tout le cash disponible sur tous les clients et dans tous les guichets.

Suis-je en droit de réclamer que l’écriture soit passée dans mon compte ?
Quelle est la responsabilité de la banque ?
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